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Ciments de Pontic.

Ciments de Pontic.

Vendredi 14 novembre L’Association Arts, Musique, Histoire et Patrimoine de Barran accueillait Jacques Couzinet, membre de la Société Archéologique du Gers, pour
présenter l’immense projet de cimenterie qui s’élevait au lieudit Pontic à l’extrémité de la commune de Barran.

Une nombreuse assistance conquise, au moins 70 participants ont écouté avec beaucoup d’attention, la présentation, très détaillée et instructive, étayée de riches
références et illustrations de ce projet d’usine, qui n’a pu être mis en production et perdurer.

En résumé, après le premier conflit mondial, pour satisfaire au besoin de la construction, les besoins en ciment sont considérables. Alban Druilhet, juge de paix à
Biarritz, avait hérité de la propriété familiale comprenant carrières et terrains argileux. Il s’associe avec l’ingénieur Raymond Gautier pour créer, en 1928, la Société
anonyme des Ciments de Pontic, à Barran avec pour siège l’Isle de Noé, au capital de 1,75 millions de francs.   Pendant deux années, l’entreprise Bardin, de
Montauban, construit l’ensemble des bâtiments ; les machines sont installées.  Les capitaux nécessaires à la construction sont toujours plus importants ; la trésorerie
vient à manquer. On augmente le capital avec la vente de nouvelles actions ; ce n’est pas suffisant. En fin 1931 tout s’arrête brusquement ; la société est en faillite.
Les administrateurs sont poursuivis. Joseph Garat, député maire de Bayonne est de ceux-ci. Fin 1933, l’affaire des Bons de Bayonne éclate ; l’escroc Stavisky est
impliqué. Le juge met en évidence que Stavisky avait aidé financièrement son ami Garrat englué dans la faillite de la société des Ciments de Pontic. Les biens
appartenant à l’usine sont proposés aux enchères à l’audience des criées du Tribunal d’Auch en mai 1944. Qu’advient-il ? Lézo de Urreiztieta, un nationaliste basque,
armateur et contrebandier, devient le nouveau propriétaire de tous les terrains et constructions présentes sur le site. C’est ainsi que se termine dans l’échec l’unique
projet de cimenterie gersoise. 

La soirée s'est terminée autour d’un moment convivial avec tous les participants.

De vives félicitations à Jacques Couzinet pour cette belle présentation.
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